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Chères Catoviennes, Chers Catoviens,

Sans chercher à parodier André Malraux, il est désormais acquis que le 21ème siècle sera durable ou ne 
sera pas. Le diagnostic est là et force est de constater - qu’au-delà des déclarations d’intention - les 
mesures prises demeurent à ce jour très insuffisantes tant au niveau national qu’international. À son 
petit niveau, Chatou peut et doit contribuer à promouvoir le développement durable sous toutes 
ses formes. C’est ce que nous essayons de faire en privilégiant trois axes d’actions.

- Le premier axe concerne la multiplication et la densification de nos espaces verts. Comme 
vous le savez, nous allons réaliser cette année la promenade des Landes. Elle constituera un véritable 
poumon vert pour tout le quartier et renforcera le lien entre « la tête de girafe » et le futur « Cœur 
d’Europe ». Mais cela n’est pas suffisant ! Il est aussi prévu d’aménager la grande parcelle publique 
située entre la rue de Strasbourg et la rue de Londres afin d’en faire un jardin partagé notamment 
composé de potagers expérimentaux, de rangées d’arbres fruitiers de plein vent et d’espaces 
horticoles. Nous souhaitons également densifier les plantations dans toute la ville afin de multiplier 
les îlots de fraîcheur. Nous allons enfin - au fil des années - mailler notre territoire de trames vertes 
aménagées pour les piétons et les cyclistes, en fonction bien sûr des possibilités foncières.

- Le deuxième axe intéresse la réduction de notre empreinte environnementale. À titre 
d’exemple, le nouveau centre administratif bénéficiera d’un revêtement spécifique qui limite 
au maximum toute déperdition de chaleur. Il sera alimenté par un système de chauffage qui 
provient directement du réseau de chaleur du SITRU (usine de traitement des résidus urbains). 
Dit autrement, il sera chauffé grâce à nos déchets, comme c’est déjà le cas pour de nombreux 
bâtiments publics et privés de la commune. Mais je souhaite aller plus loin et poursuivre l’extension 
planifiée de ce procédé sur l’ensemble de notre territoire. Il est maîtrisé, écologique et intelligent… Il 
participe d’un principe d’économie circulaire que nous devons absolument développer dans nos villes 
pour lutter contre l’émission des gaz à effet de serre. 
Autre sujet : toutes les futures opérations d’aménagement devront être obligatoirement marquées au 
sceau des exigences de qualité environnementale (récupération des eaux fluviales, bâtiments passifs, bio 
matériaux…).
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- Le troisième axe relève des mobilités douces. De lourdes contraintes - nées de l’engorgement 
du pont de Chatou - pèsent sur notre quotidien. D’où l’impérieuse nécessité de prioriser autant que 
possible les modes de transports collectifs et/ou doux. Ainsi et au-delà des problèmes rencontrés lors 
de sa mise en place, le nouveau réseau de bus remporte un vif succès. Sa fréquentation est en nette 
hausse, de l’ordre de 20 % en moyenne. Il convient de s’en féliciter. Autre sujet majeur : les vélos. De plus 
en plus de catoviens privilégient la Petite Reine et c’est heureux. Nous allons donc améliorer l’offre de 
stationnement autour de la gare - notamment via l’installation prochaine d’un Véligo - et multiplier 
dans la mesure du possible les points d’accroche partout dans la ville. Nous planifions enfin avec la 
CASGBS un grand plan Vélo destiné à renforcer le réseau de pistes cyclables dans nos rues. 

Cette liste n’est bien sûr pas exhaustive et nous comptons aussi sur les initiatives proposées dans 
le cadre de notre budget participatif pour recueillir toutes vos bonnes idées en matière de 
développement durable. Trois d’entre elles ont déjà été retenues cette année : la plantation 
d’arbres fruitiers, la création d’un parcours diversité sur les bords de Seine et la mise en place de 
5 points rencontre covoiturage. 

Autant d’affaires à suivre…
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